
IMMEUBLE


AVEC UN OCCUPANT


UNIQUE





LA PRESOMPTION DE RESPONSABILITE PESE SUR LE LOCATAIRE SAUF S’IL PROUVE QUE L’INCENDIE RESULTE (article 1733 du C. Civ.):


d’un vice de construction


d’un cas de force majeur


de la communication du feu par une maison voisine





IMMEUBLE


AVEC OCCUPANTS


MULTIPLES





LA PRESOMPTION DE RESPONSABILITE PESE SUR L’ENSEMBLE DES LOCATAIRES SAUF SI L’UN D’EUX (article 1734 du C. Civ.) :


Prouve que l’incendie a pris naissance chez un autre locataire


Démontre que l’incendie n’a pas pu commencer chez lui





PRISE EN CHARGE DES DOMMAGES PAR L’ASSUREUR DE L’OCCUPANT





PRISE EN CHARGE DES DOMMAGES PAR L’ASSUREUR DE L’OCCUPANT PROPORTIONNELLEMENT A LA VALEUR LOCATIVE





IMMEUBLE


EN COPROPRIETE





L’INCENDIE A PRIS NAISSANCE DANS L’IMMEUBLE SINISTRE (article 1384 alinéa 2 du C. Civ.) : recherche de la faute de l’occupant (pas de présomption de faute) 


L’INCENDIE A PRIS NAISSANCE DANS UN IMMEUBLE VOISIN : recherche de la preuve de la communication de l’incendie par l’immeuble voisin et de la faute de l’occupant voisin








PRISE EN CHARGE DES DOMMAGES PAR L’ASSUREUR DE LA COPROPRIETE


Sauf pour les dommages aux embellissements inférieurs à 1600€ = assureur de l’occupant








